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I. ANTECEDENTS

Le projet de loi sous rubrique a été déposé le 24 mai 2011 par Monsieur le Ministre du Développement 
durable et des Infrastructures.

Le Conseil d’Etat a rendu son avis en date du 5 juillet 2011.
L’avis de la Chambre de Commerce date du 29 juillet 2011.
En date du 20 juin 2011 la Commission du Développement durable a désigné M. Marc Spautz 

comme rapporteur du projet de loi sous objet.
Lors de sa réunion du 19 juillet 2011, la Commission a fait une analyse du texte et de l’avis du 

Conseil d’Etat. Au cours de cette même réunion, la Commission adopte une série d’amendements 
parlementaires qui sont transmis au Conseil d’Etat en date du 29 août 2011.

Le 16 décembre 2011, le Conseil d’Etat a émis son avis complémentaire.
En date du 11 janvier 2012, la Commission parlementaire a analysé cet avis.
Le présent rapport a été adopté en date du 18 janvier 2012.

*

II. CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous revue a pour objet de redresser certaines imperfections textuelles qui ont été 
révélées après le démarrage des différentes formations prévues par la loi du 5 juin 2009 relative à la 
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés 
aux transports de marchandises ou de voyageurs et modifiant la loi modifiée du 27 juillet 1993 ayant 
pour objet 1. le développement et la diversification économiques et 2. l’amélioration de la structure 
générale et de l’équilibre régional de l’économie.
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Les modifications projetées visent encore à inscrire dans la loi une base légale pour le financement 
des différentes formations ainsi que les conditions d’obtention de l’agrément dont doit disposer l’orga-
nisme autorisé à dispenser lesdites formations.

En outre, le projet de loi entend proroger, conformément à la directive 2003/59/CE relative à la 
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés 
aux transports de marchandises ou de voyageurs, les délais visés pour la formation continue, en ce sens 
que les titulaires des permis de conduire des différentes catégories visées par la loi du 5 juin 2009 
précitée doivent suivre au plus tard une première formation continue dans les sept ans qui suivent la 
date de mise en vigueur de ladite directive.

Enfin, le projet de loi a pour but de rectifier la désignation cadastrale des terrains acquis en vue de 
l’implantation du centre de formation à Sanem.

*

III. LES AVIS ET LES TRAVAUX PARLEMENTAIRES

La Chambre de Commerce

La Chambre de Commerce souligne que le secteur des transports joue un rôle des plus importants 
dans le contexte économique luxembourgeois, notamment par le nombre de salariés occupés. Le secteur 
du transport routier compte, à lui seul, environ 8.000 conducteurs professionnels. A ces 8.000 s’ajoutent 
les conducteurs professionnels (permis C1, C1 + E, C ou C + E) employés par d’autres branches du 
secteur privé (bâtiment, industrie, grande distribution), ainsi que ceux engagés par le secteur public. 
En outre, quelque 2.500 à 3.000 conducteurs d’autobus et d’autocars sont également soumis aux dis-
positions de la prédite loi.

La Chambre professionnelle encourage par conséquent toutes les initiatives visant à favoriser la 
compétitivité des entreprises concernées (notamment par le biais de la qualification initiale et de la 
formation continue) respectivement la sécurité routière aux niveaux national, régional et 
international.

La Chambre de Commerce souscrit aux modifications prévues par le projet de loi, émet cependant 
de sérieux doutes quant à la mise en œuvre de la loi du 5 juin 2009, respectivement des modifications 
y rattachées. Selon la Chambre de Commerce, le respect des délais prévus pour les formations obliga-
toires, en particulier l’accomplissement de la formation continue, requiert la construction du nouveau 
centre de formation pour conducteurs dans la Commune de Sanem, conformément aux déclarations du 
gouvernement luxembourgeois du mois de mai 2009.

La Chambre de Commerce ne peut approuver le présent projet de loi que sous la réserve expresse 
de la prise en compte de ses remarques.

Le Conseil d’Etat et les travaux parlementaires

Dans ses observations préliminaires, le Conseil d’Etat se demande si l’impact financier du présent 
projet de loi est réellement inexistant comme l’affirment les auteurs du texte, alors qu’aux points 1°, 
2° et 4° de l’article 1er du projet sous avis il est prévu que les frais de la formation initiale, accélérée 
et continue peuvent être pris en charge par l’Etat. 

A noter qu’au cours des travaux parlementaires, il a été confirmé que le projet de loi 6286 n’engen-
drera aucun impact financier supplémentaire par rapport aux dispositions du règlement grand-ducal du 
2 octobre 2009 relatif aux matières enseignées dans le cadre de la qualification initiale et de la formation 
continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de 
voyageurs ainsi qu’aux critères d’agrément pour dispenser cet enseignement.

Le Conseil d’Etat s’oppose formellement au libellé des points 1°, 2° et 4° de l’article premier et 
n’accordera pas la dispense du second vote constitutionnel si le point 6° de l’article 2 est maintenu 
dans sa teneur initiale. 

Pour le détail de ces critiques du Conseil d’Etat et des travaux parlementaires, il est renvoyé au 
commentaire des articles.

*
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IV. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er
L’article 1er se propose de modifier l’article 3 de la loi du 5 juin 2009. Les modifications portent 

essentiellement sur les modalités de financement de la qualification initiale, de la qualification accélérée 
et de la qualification continue. Est également précisée la durée de validité des certificats de formation 
délivrés. L’article se lit comme suit: 

Art. 1er.– A l’article 3 de la loi du 5 juin 2009 relative à la qualification initiale et à la formation 
continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou 
de voyageurs et modifiant la loi modifiée du 27 juillet 1993 ayant pour objet 1. le développement 
et la diversification économiques et 2. l’amélioration de la structure générale et de l’équilibre 
régional de l’économie, sont apportées les modifications suivantes:
1° Le point 1. est complété in fine par un nouvel alinéa libellé comme suit:

„Le financement de la qualification initiale peut être pris en charge par l’Etat suivant les 
modalités arrêtées par voie de règlement grand-ducal.“.

2° Le point 2. est complété in fine par un nouvel alinéa qui prend la teneur suivante:
„Le financement de la qualification initiale accélérée peut être pris en charge par l’Etat 

suivant les modalités arrêtées par voie de règlement grand-ducal.“.
3° Au point 3., le dernier alinéa est complété in fine par la phrase suivante:

„Ils ont une durée de validité de cinq ans.“.
4° Le même point 3. est complété in fine par un nouvel alinéa, libellé comme suit:

„Le financement de la formation continue peut être pris en charge par l’Etat suivant les 
modalités arrêtées par voie de règlement grand-ducal.“.

Au cours d’un bref échange de vues relatif à cet article, les membres de la Commission sont informés 
que:
– au Luxembourg, l’Etat prend en charge la totalité des coûts de la formation initiale. Pour ce qui est 

de la formation continue, un tiers des coûts est à charge de l’Etat et deux tiers à charge de 
l’employeur;

– l’article 9 de la directive 2003/59/CE prévoit que la formation initiale doit avoir lieu dans le pays 
où les conducteurs ont leur résidence normale. Pour ce qui est de la formation continue, elle peut 
avoir lieu soit dans l’Etat membre où ils ont leur résidence normale soit dans l’Etat membre où ils 
travaillent.
Le Conseil d’Etat s’oppose formellement au libellé des points 1°, 2° et 4° dans la mesure où, d’après 

l’article 99 de la Constitution, „aucune charge grevant le budget de l’Etat pour plus d’un exercice ne 
peut être établie que par une loi spéciale“. Selon l’article 32(3) de la Constitution, les règlements 
grand-ducaux y prévus ne pourront dès lors être pris qu’aux fins, dans les conditions et suivant les 
modalités spécifiées par la loi. Les points 1°, 2° et 4° sont dès lors à reformuler. 

Pour tenir compte de cette opposition formelle, la Commission du Développement durable décide 
d’amender les points 1°, 2° et 4° de l’article 1er et de les libeller comme suit:

1° Le point 1. est complété in fine par un nouvel alinéa libellé comme suit:
„Le financement de la qualification initiale est pris en charge par l’Etat suivant les modalités 

arrêtées par voie contractuelle avec le centre agréé.“.
2° Le point 2. est complété in fine par un nouvel alinéa qui prend la teneur suivante:

„Le financement de la qualification initiale accélérée est pris en charge par l’Etat suivant les 
modalités arrêtées par voie contractuelle avec le centre agréé.“.

4° Le même point 3. est complété in fine par un nouvel alinéa, libellé comme suit:
„Le financement de la formation continue est pris en charge par l’Etat suivant les modalités 

arrêtées par voie contractuelle avec le centre agréé.“.
Les membres de la Commission ont en effet préféré éviter d’inscrire un montant précis dans le texte 

de loi, ceci notamment pour maintenir une certaine flexibilité en la matière. Suite à un bref échange 
de vues, ils ont donc décidé de reprendre les libellés exacts des articles 1er, 2 et 5 du règlement grand-
ducal du 2 octobre 2009 relatif aux matières enseignées dans le cadre de la qualification initiale et de 
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la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de mar-
chandises ou de voyageurs ainsi qu’aux critères d’agrément pour dispenser cet enseignement. Les 
membres de la Commission recommandent au Gouvernement de maintenir les montants à un niveau 
similaire à celui des montants actuellement en vigueur. 

Dans son avis complémentaire le Conseil d’Etat approuve les modifications quant au fond apportées 
par la Commission du Développement durable. Toutefois, il note que le terme „Centre agréé“ proposé 
par la commission parlementaire apparaît pour la première fois dans les amendements. Comme par 
ailleurs l’alinéa introductif de l’article 3 de la loi de 2009 retient le terme „centre“ pour désigner la 
société d’exploitation, le Conseil d’Etat recommande de faire abstraction de l’adjectif „agréé“ afin de 
rester en ligne avec le libellé de cet alinéa.

La Commission parlementaire fait sienne cette proposition de la Haute Corporation.

Article 2
L’article 2 modifie l’article 6 de la loi du 5 juin 2009 qui a trait à l’agrément à délivrer à l’organisme 

de formation. Il se lit comme suit:
Art. 2.– A l’article 6 de la même loi, sont apportées les modifications suivantes:

1° La première phrase du paragraphe (2) est remplacée par la teneur suivante:
„Cet agrément n’est accordé que sur demande écrite adressée au ministre.“.

2° Le deuxième tiret de l’énumération au paragraphe (2) est remplacé par le libellé suivant:
„– les qualifications des enseignants et instructeurs;“.

3° Le paragraphe (3) est remplacé par le texte suivant:
„(3) L’enseignement de la qualification initiale et de la formation continue est assumé par 

des enseignants. Toutefois, l’enseignement pratique de conduite de la qualification initiale et de 
la formation continue est assumé par des instructeurs.

Le centre de formation peut recourir en tout ou en partie à des enseignants ou instructeurs 
tiers qui doivent présenter les aptitudes et qualifications appropriées pour l’enseignement à 
dispenser dans le cadre de la présente loi.

Les conditions que les enseignants et les instructeurs doivent remplir sont fixées par règlement 
grand-ducal.“.

4° Au paragraphe (4), le premier tiret est remplacé par le texte suivant:
„(4) Aux fins de l’obtention de l’agrément, l’organisme doit

– avoir fait l’objet d’une certification d’assurance qualité suivant les normes arrêtées par voie 
de règlement grand-ducal;
Au paragraphe (4), il est ajouté un 3e tiret et deux nouveaux alinéas libellés comme suit:

– conclure les assurances pour couvrir la responsabilité qu’il peut encourir pour tout préjudice 
causé soit par son propre fait, sa faute, sa négligence ou son imprudence, soit par le fait des 
personnes dont il doit répondre ou des choses qu’il a sous sa garde. 
L’organisme doit par ailleurs tenir un registre de sécurité qui comprend l’ensemble des docu-

ments, tels que plans, certificats, contrats, évaluations ainsi que toutes autres informations et 
données renseignant sur l’état de sécurité du centre de formation de même que sur les mesures 
et moyens de protection et de prévention mis en œuvre. Ce registre doit comporter en outre un 
relevé à jour des accidents et incidents survenus à l’occasion d’activités de formation prévues 
par la présente loi.

Chaque accident ou incident ayant entraîné ou failli entraîner une atteinte grave à l’intégrité 
physique d’une ou de plusieurs personnes présentes dans le centre de formation ou dans ses 
alentours immédiats doit faire l’objet d’une enquête. Le rapport d’enquête doit comprendre au 
moins une description du déroulement de l’événement ainsi qu’une analyse des causes apparentes 
ou possibles évoquant notamment d’éventuels défauts d’entretien, d’organisation ou de compor-
tement. Il doit par ailleurs énoncer les mesures et moyens susceptibles de contribuer à prévenir 
à l’avenir des accidents ou incidents analogues.“.

5° Le paragraphe (5) est remplacé par le texte suivant:
„(5) Le ministre peut charger une commission et nommer des experts pour procéder aux 

vérifications requises et pour émettre un avis en vue de la délivrance ou du renouvellement de 
l’agrément.“.
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6° Le paragraphe (6) est remplacé par le texte suivant:
„(6) L’agrément est valable pour une durée de 5 ans. En vue du renouvellement de l’agrément, 

l’organisme de formation doit au plus tard trois mois avant l’expiration de la validité adresser 
une demande de renouvellement au ministre conformément aux dispositions prévues au présent 
article.

L’agrément peut être retiré ou suspendu si les conditions d’agrément ne sont plus remplies. 
L’instruction des dossiers en matière de retrait ou de suspension d’un agrément a lieu confor-
mément aux dispositions du paragraphe précédent.“.

7° Le paragraphe (9) est remplacé par le texte suivant:
„(9) Les conditions auxquelles doivent répondre les matières à enseigner ainsi que les infra-

structures et l’équipement du centre sont déterminées par règlement grand-ducal.“.
8° Derrière le paragraphe (9), est inséré un nouveau paragraphe (10) libellé comme suit:

„(10) Sur demande motivée de l’organisme de formation, le ministre peut temporairement 
dispenser celui-ci de l’application d’une ou de plusieurs des dispositions de la présente loi et 
délivrer un agrément provisoire. Une telle dispense ne peut être accordée que de cas en cas pour 
des exigences déterminées et uniquement lorsque l’efficacité et le déroulement légal de la qua-
lification initiale et de la formation continue n’en sont pas affectés ni entravés.“.

Au point 1°, il est précisé que l’organisme qui souhaite dispenser les formations exigées par la loi 
du 5 juin 2009 doit adresser par écrit sa demande en obtention de l’agrément avec pièces à l’appui au 
ministre qui est l’autorité compétente pour délivrer ledit agrément.

Pour ce qui est des points 2° et 3° et contrairement au texte actuel qui se réfère exclusivement aux 
„enseignants“, le projet de loi fait une distinction entre „enseignants“ et „instructeurs“, les premiers 
étant en charge de l’enseignement théorique des formations visées par la loi du 5 juin 2009, les seconds 
de l’enseignement pratique de conduite desdites formations. Cette distinction s’avère nécessaire, car 
les conditions à remplir pour dispenser ces formations sont différentes. Les conditions appropriées pour 
dispenser l’enseignement dans le cadre de la loi seront arrêtées par voie de règlement grand-ducal. Le 
centre de formation a le choix d’embaucher les enseignants et les instructeurs pour dispenser les dif-
férentes matières faisant partie des formations ou de recourir à des enseignants et instructeurs externes, 
toujours à condition que ces derniers remplissent les aptitudes et qualifications requises. 

Le Conseil d’Etat demande qu’à la fin du point 3°, la précision suivante soit apportée au texte: „Les 
conditions d’agrément que (…)“. La Commission du Développement durable fait sienne cette 
proposition.

Le point 4° précise que seul l’organisme qui détient un agrément délivré par le ministre est autorisé 
à dispenser les formations visées par la loi du 5 juin 2009. En vue de l’obtention de cet agrément, 
l’organisme doit:
– être titulaire d’une certification d’assurance-qualité, afin de démontrer son efficacité par la qualité 

des processus qu’il a mis en place et leur évolution;
– disposer des infrastructures et équipements conçus de sorte à permettre la tenue des cours de for-

mations en toute sécurité.
Le texte en projet propose d’ajouter deux conditions à remplir en vue de l’obtention de l’agrément, 

à savoir l’exigence d’avoir conclu une assurance en responsabilité civile ainsi que les exigences rela-
tives à la sécurité. Par ailleurs, il est précisé que la certification d’assurance-qualité requise doit se faire 
suivant les normes arrêtées par voie de règlement grand-ducal.

Le point 5° complète le paragraphe 5 de l’article 6 de la loi du 5 juin 2009 afin de permettre au 
ministre de demander l’avis d’une commission d’experts dans le cadre de l’instruction du dossier en 
vue non seulement de la délivrance mais également du renouvellement de l’agrément.

Le point 6° prévoit que la durée de validité de l’agrément délivré au centre de formation est limitée 
à cinq ans. Toutefois, il peut être renouvelé, à condition d’en faire la demande au ministre au plus tard 
trois mois avant l’expiration de la validité. Le ministre peut retirer ou suspendre l’agrément, lorsque 
le centre de formation ne satisfait plus aux conditions requises en vue de l’obtention de l’agrément. 
En vue de prendre sa décision, il peut consulter la commission d’experts conformément aux dispositions 
du paragraphe 5 de l’article 6 de la loi du 5 juin 2009.

Le Conseil d’Etat se demande si la disposition qui prévoit de limiter la validité de l’agrément à une 
durée de cinq ans est conforme à l’article 11, paragraphe 1er de la directive „Services“, qui interdit 
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l’octroi d’autorisations ouvrant accès à des activités de services, ayant une durée limitée, à moins que 
cette durée limitée d’autorisation ne soit justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général. C’est 
pour cette raison que la Haute Corporation demande de recevoir des justifications en la matière.  
A défaut, il n’accordera pas la dispense du second vote constitutionnel. Par ailleurs, le Conseil d’Etat 
s’interroge sur la plus-value de la limitation de la validité de l’agrément, alors que celui-ci peut être 
suspendu ou retiré si les conditions d’agrément ne sont plus remplies.

La commission parlementaire se déclare d’accord avec les auteurs du projet de loi en ce qui concerne 
la nécessité de limiter la validité de l’agrément dans le temps. A son avis, cette limitation se justifie 
par une raison impérieuse d’intérêt général, à savoir le renforcement de la sécurité routière. En effet, 
le centre de formation, titulaire de l’agrément délivré par le ministre, est chargé de dispenser des for-
mations aux conducteurs de poids lourds professionnels affectés aux transports de marchandises ou de 
voyageurs. Lesdites formations obligatoires visent à assurer la „qualité“ du conducteur et à améliorer 
ainsi, d’une part, la sécurité routière et, d’autre part, la sécurité du conducteur lui-même. Il importe 
dès lors que ces formations soient dispensées par un centre de formation offrant les infrastructures 
appropriées et un personnel formé qui soit à la hauteur des exigences spécifiques d’une formation de 
qualité. Afin de garantir la qualité continue et le professionnalisme du centre agréé, il convient de 
vérifier tous les cinq ans si les critères d’agrément sont remplis. Le raisonnement est en effet le même 
que celui qui prévaut pour les transports ferroviaire et aérien.

Le Conseil d’Etat prend acte de cet argumentaire et est prêt à accorder la dispense du second vote 
constitutionnel.

Le point 7° modifie le libellé du paragraphe 9 de l’article 6 de la loi du 5 juin 2009. Le nouveau 
libellé se limite à prévoir que les matières à enseigner, les infrastructures et l’équipement du centre 
sont déterminés par règlement grand-ducal. 

Le point 8° propose de prévoir la possibilité pour le ministre de délivrer un agrément provisoire à 
un centre de formation, lorsque ce dernier ne remplit temporairement pas toutes les conditions prévues 
par la loi du 5 juin 2009. Un tel agrément provisoire ne peut cependant être délivré qu’à titre excep-
tionnel dans des conditions dûment motivées par le centre de formation et uniquement lorsque l’effi-
cacité et le déroulement légal des formations n’en sont pas affectés ni entravés.

Article 3
L’article 3, qui concerne les dispositions pénales prévues à l’article 7 de la loi du 5 juin 2009, se 

propose de remplacer le paragraphe 3 de l’article 7 par une nouvelle disposition visant à conférer 
l’exécution de ces dispositions non seulement aux agents de l’Administration des douanes et accises 
mais également aux membres de la Police grand-ducale. Il se lit comme suit:

Art. 3.– A l’article 7 de la loi précitée, le paragraphe (3) est remplacé par le libellé suivant:
„(3) Les membres de la police grand-ducale ainsi que les agents de l’Administration des 

douanes et accises agissant dans le cadre des contrôles de véhicules effectués dans l’exercice 
des fonctions qui leur sont conférées par la législation sur les transports routiers et la circulation 
routière sont chargés de contrôler l’exécution des dispositions de la présente loi et de ses règle-
ments d’exécution et de dresser procès-verbal des infractions.“

Le Conseil d’Etat rappelle que les membres de la Police grand-ducale ont, de par les articles 10 
et 13 du Code d’instruction criminelle, une compétence générale en matière de police judiciaire. Il 
n’est donc pas nécessaire de leur conférer ce pouvoir de manière ponctuelle dans d’autres lois, en y 
prévoyant une disposition à cet effet. Les membres de la Commission du Développement durable 
décident pourtant de maintenir le texte dans sa teneur initiale.

Article 4
Cet article vise à prolonger les délais dans lesquels les conducteurs exemptés de l’obligation de 

qualification initiale doivent suivre la première formation continue. Dans le texte actuel de l’article 8 
de la loi du 5 juin 2009 précitée, les conducteurs titulaires d’un permis de conduire des catégories D1, 
D1+E, D ou D+E doivent suivre la première formation continue dans les cinq ans suivant la date de 
l’entrée en vigueur de ladite loi, c’est-à-dire avant le 10 septembre 2014. La loi en projet propose de 
relever ce délai d’un an, de sorte que les conducteurs doivent suivre la première formation continue 
avant le 10 septembre 2015.

En ce qui concerne les conducteurs titulaires d’un permis de conduire des catégories C1, C1+E, D 
ou C+E, le texte actuel accorde le même délai du 10 septembre 2014 pour suivre la première formation 
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continue. Le projet de loi propose de proroger ce délai de deux ans, de sorte que ces chauffeurs doivent 
suivre la première formation continue avant le 10 septembre 2016.

Ces prolongations sont en conformité avec le droit communautaire, alors que la directive 2003/59/
CE reconnaît aux Etats membres la faculté d’abréger ou de proroger les délais visés aux points a) et b) 
du paragraphe 2 de l’article 7 de la loi du 5 juin 2009 „notamment dans le but de les faire coïncider 
avec la date d’échéance de validité du permis de conduire ou de permettre l’introduction graduelle de 
la formation continue. Toutefois, ce délai ne peut être ni inférieur à trois ans ni supérieur à sept ans“. 
Ces allongements des délais accordés par la directive permettent, d’une part, de faire coïncider ces 
dates avec la durée de la validité de la majorité des permis de conduire des catégories visées, qui est 
actuellement encore de 10 ans, et, d’autre part, d’éviter une surcharge des cours de formation continue 
en reportant les délais d’un respectivement de deux ans.

L’article 4 rencontre l’assentiment du Conseil d’Etat et se lit comme suit: 
Art. 4.– A l’article 8 de la loi précitée sont apportées les modifications suivantes:

1° Le point b) est remplacé par le texte suivant:
„b) les conducteurs visés à l’article 4, sous a), avant le 10 septembre 2015;“.

2° Le point c) est remplacé par le texte suivant:
„c) les conducteurs visés à l’article 4, sous b), avant le 10 septembre 2016.“.

Article 5
Cet article a pour objet de corriger des erreurs au niveau de la désignation cadastrale des terrains 

domaniaux acquis par l’Etat en vue de l’implantation future du centre de formation à Sanem. L’article 
trouve l’accord du Conseil d’Etat et se lit comme suit:

 Art. 5.– A l’article 9, le numéro cadastral „44/7745“ est remplacé par les numéros cadastraux 
suivants: „44/8294, 78/8297, 1829/8305, 1761/8302 et 1761/8300“.

*

V. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

Compte tenu de ce qui précède, la Commission du Développement durable recommande à la 
Chambre des Députés d’adopter le projet de loi sous rubrique dans la teneur qui suit:

*

PROJET DE LOI
modifiant la loi du 5 juin 2009 relative à la qualification initiale 
et à la formation continue des conducteurs de certains véhi-
cules routiers affectés aux transports de marchandises ou de 
voyageurs et modifiant la loi modifiée du 27 juillet 1993 ayant 
pour objet 1. le développement et la diversification écono-
miques et 2. l’amélioration de la structure générale et de l’équi-

libre régional de l’économie

Art. 1er.– A l’article 3 de la loi du 5 juin 2009 relative à la qualification initiale et à la formation 
continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de marchandises ou de 
voyageurs et modifiant la loi modifiée du 27 juillet 1993 ayant pour objet 1. le développement et la 
diversification économiques et 2. l’amélioration de la structure générale et de l’équilibre régional de 
l’économie, sont apportées les modifications suivantes:
1° Le point 1. est complété in fine par un nouvel alinéa libellé comme suit:

„Le financement de la qualification initiale est pris entièrement en charge par l’Etat suivant les 
modalités arrêtées par voie contractuelle avec le centre.“.

2° Le point 2. est complété in fine par un nouvel alinéa qui prend la teneur suivante:
„Le financement de la qualification initiale accélérée est pris entièrement en charge par l’Etat 

suivant les modalités arrêtées par voie contractuelle avec le centre.“.
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3° Au point 3., le dernier alinéa est complété in fine par la phrase suivante:
„Ils ont une durée de validité de cinq ans.“.

4° Le même point 3. est complété in fine par un nouvel alinéa, libellé comme suit:
„Le financement de la formation continue est pris en charge pour un tiers par l’Etat. Deux tiers 

du financement de la formation continue sont pris en charge par l’employeur par lequel le conducteur 
est embauché. Les modalités du remboursement par l’Etat sont arrêtées par voie contractuelle avec 
le centre de formation.“.

Art. 2.– A l’article 6 de la même loi, sont apportées les modifications suivantes:
1° La première phrase du paragraphe (2) est remplacée par la teneur suivante:

„Cet agrément n’est accordé que sur demande écrite adressée au ministre.“.
2° Le deuxième tiret de l’énumération au paragraphe (2) est remplacé par le libellé suivant:

„– les qualifications des enseignants et instructeurs;“.
3° Le paragraphe (3) est remplacé par le texte suivant:

„(3) L’enseignement de la qualification initiale et de la formation continue est assumé par des 
enseignants. Toutefois, l’enseignement pratique de conduite de la qualification initiale et de la for-
mation continue est assumé par des instructeurs.

Le centre de formation peut recourir en tout ou en partie à des enseignants ou instructeurs tiers 
qui doivent présenter les aptitudes et qualifications appropriées pour l’enseignement à dispenser 
dans le cadre de la présente loi.

Les conditions d’agrément que les enseignants et les instructeurs doivent remplir sont fixées par 
règlement grand-ducal.“.

4° Au paragraphe (4), le premier tiret est remplacé par le texte suivant:
„(4) Aux fins de l’obtention de l’agrément, l’organisme doit

– avoir fait l’objet d’une certification d’assurance qualité suivant les normes arrêtées par voie de 
règlement grand-ducal; 
Au paragraphe (4), il est ajouté un 3e tiret et deux nouveaux alinéas libellés comme suit:

– conclure les assurances pour couvrir la responsabilité qu’il peut encourir pour tout préjudice causé 
soit par son propre fait, sa faute, sa négligence ou son imprudence, soit par le fait des personnes 
dont il doit répondre ou des choses qu’il a sous sa garde. 
L’organisme doit par ailleurs tenir un registre de sécurité qui comprend l’ensemble des docu-

ments, tels que plans, certificats, contrats, évaluations ainsi que toutes autres informations et données 
renseignant sur l’état de sécurité du centre de formation de même que sur les mesures et moyens de 
protection et de prévention mis en œuvre. Ce registre doit comporter en outre un relevé à jour des 
accidents et incidents survenus à l’occasion d’activités de formation prévues par la présente loi. 

Chaque accident ou incident ayant entraîné ou failli entraîner une atteinte grave à l’intégrité 
physique d’une ou de plusieurs personnes présentes dans le centre de formation ou dans ses alentours 
immédiats doit faire l’objet d’une enquête. Le rapport d’enquête doit comprendre au moins une 
description du déroulement de l’événement ainsi qu’une analyse des causes apparentes ou possibles 
évoquant notamment d’éventuels défauts d’entretien, d’organisation ou de comportement. Il doit par 
ailleurs énoncer les mesures et moyens susceptibles de contribuer à prévenir à l’avenir des accidents 
ou incidents analogues.“.

5° Le paragraphe (5) est remplacé par le texte suivant:
„(5) Le ministre peut charger une commission et nommer des experts pour procéder aux vérifi-

cations requises et pour émettre un avis en vue de la délivrance ou du renouvellement de 
l’agrément.“.

6° Le paragraphe (6) est remplacé par le texte suivant:
„(6) L’agrément est valable pour une durée de 5 ans. En vue du renouvellement de l’agrément, 

l’organisme de formation doit au plus tard trois mois avant l’expiration de la validité adresser une 
demande de renouvellement au ministre conformément aux dispositions prévues au présent article.

L’agrément peut être retiré ou suspendu si les conditions d’agrément ne sont plus remplies. 
L’instruction des dossiers en matière de retrait ou de suspension d’un agrément a lieu conformément 
aux dispositions du paragraphe précédent.“.
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7° Le paragraphe (9) est remplacé par le texte suivant:
„(9) Les conditions auxquelles doivent répondre les matières à enseigner ainsi que les infrastruc-

tures et l’équipement du centre sont déterminées par règlement grand-ducal.“.
8° Derrière le paragraphe (9), est inséré un nouveau paragraphe (10) libellé comme suit:

„(10) Sur demande motivée de l’organisme de formation, le ministre peut temporairement dis-
penser celui-ci de l’application d’une ou de plusieurs des dispositions de la présente loi et délivrer 
un agrément provisoire. Une telle dispense ne peut être accordée que de cas en cas pour des exigences 
déterminées et uniquement lorsque l’efficacité et le déroulement légal de la qualification initiale et 
de la formation continue n’en sont pas affectés ni entravés.“.

Art. 3.– A l’article 7 de la loi précitée, le paragraphe (3) est remplacé par le libellé suivant:
„(3) Les membres de la police grand-ducale ainsi que les agents de l’Administration des douanes 

et accises agissant dans le cadre des contrôles de véhicules effectués dans l’exercice des fonctions 
qui leur sont conférées par la législation sur les transports routiers et la circulation routière sont 
chargés de contrôler l’exécution des dispositions de la présente loi et de ses règlements d’exécution 
et de dresser procès-verbal des infractions.“.

Art. 4.– A l’article 8 de la loi précitée sont apportées les modifications suivantes:
1° Le point b) est remplacé par le texte suivant:

„b) les conducteurs visés à l’article 4, sous a), avant le 10 septembre 2015;“.
2° Le point c) est remplacé par le texte suivant:

„c) les conducteurs visés à l’article 4, sous b), avant le 10 septembre 2016.“.

 Art. 5.– A l’article 9, le numéro cadastral „44/7745“ est remplacé par les numéros cadastraux 
suivants: „44/8294, 78/8297, 1829/8305, 1761/8302 et 1761/8300“.

Luxembourg, le 18 janvier 2012

 Le Rapporteur, Le Président, 
 Marc SPAUTZ Fernand BODEN



CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


